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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

l. Le 30 mai 20l3, les Parties civiles ont depose une demande sollicitant qu'en vertu de la 

RegIe 87 (4) du Reglement interieur, la Chambre les autorise a verser aux debats 

l'enregistrement d'une interview radiophonique de M. KHIEU Samphan sur Radio France 

Culture en date du 20 aout 200i. 

2. Le document soumis a la Chambre est l'enregistrement d'une interview de M. KHIEU 

Samphan diffusee par Radio France Culture. Cet entretien est public et disponible sur Ie site 

internet de Radio France Culture. 

3. Par la presente, les co-avocats de M. KHIEU Samphan entendent s' opposer a cette demande. 

lIs estiment que la demande des co-avocats des Parties civiles est tardive et insuffisamment 

motivee, non conforme aux prescriptions enoncees dans Ie Reglement interieur et contraire a 
la notion d' « interet de la justice» telle que definie par la jurisprudence des tribunaux ad hac 

et celle de la Chambre de premiere instance des CETC. 

I. Disponibilite de Ia piece visee avant l'ouverture des debats sur Ie fond 

4. Comme l'a rappele a plusieurs reprises la Chambre de premiere instance des CETC2
, 

lorsqu'une demande de production de nouveaux documents est deposee apres l'ouverture du 

proces, la regIe 87-4) du Reglement interieur dispose que la partie requerante doit d'abord 

«canvaincre la Chambre que [ .. .} l'element de preuve sallicite n 'eta it pas dispanible avant 

l 'auverture de l 'audience.». 

1 Demande tendant a produire devant la Chambre un document supplementaire en vertu de la RegIe 87 -4 du 
Reglement interieur, 30 mai 2013, E289. 
2 Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, E190, par. 21 ; voir 
aussi la Reponse de la Chambre aux demandes presentees par les co-Procureurs, NUON Chea et KHIEU Samphiin 
sur Ie fondement de la regIe 87- 4) du Reglement interieur (Doc. n'E236/4/1, E265, E271, E276 et E276/1), 10 avril 
2013, E276/2, par. 3. 
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5. Dans sa Decision E190, la Chambre de premiere instance des CETC avait souligne que la 

lecture de la jurisprudence internationale pertinente montrait que la notion de « disponibilite » 

des elements de preuve devait etre reliee a celle de I' exercice de toute la diligence voulue3
. 

6. Au soutien de son propos, la Chambre de premiere instance des CETC se referait a la 

jurisprudence de la Chambre d'appel du Tribunal Penal International pour l'ex-Yougoslavie 

(Ie «TPIY »). Cette derniere avait conclu que lorsqu'une partie demande l'admission 

d'elements de preuve non disponibles au moment de la cloture de la presentation de son 

dossier, « la question principale it prendre en compte [. . .} est celle de savoir si, en faisant 

preuve de toute la diligence voulue, la partie requerante aurait pu identifier et produire ces 

elements dans Ie cadre de la presentations principale de ses moyens4.». 

7. II est exact qu'a maintes reprises les Chambres d'appel du TPIY et du TPIR ont affirme que 

les elements de preuve peuvent etre consideres comme n'ayant pas ete disponibles lors de 

l'ouverture du proces si l'exercice de toute la diligence voulue n'aurait pas permis a la partie 

requerante de les decouvrir5
. 

8. Quoique les co-avocats des Parties civiles concedent que l'element de preuve en question 

puisse avoir ete disponible dans Ie domaine public avant Ie depot de la liste des Parties 

civiles, ils soutiennent que «ce n 'est qu 'it la suite de recherches approfondies que les Parties 

civiles ont pu recemment identifier et acquerir cette piece6 ». 

9. La Defense de M. KHIEU Samphan soutient que la justification proposee par les co-avocats 

des Parties civiles est insuffisante car ceux-ci n'ont pas explique de fac;on satisfaisante 

3 Ibidem. 

4 Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, E190. La Chambre de 
premiere instance s'appuie notamment sur la jurisprudence suivante : Le Procureur c. Delalii et consorts, Arret, 
Chambre d'appel du TPIY, affaire No. IT-96-21-A, 20 [evrier 2001, par. 283. 
5 Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, E190, par. 23. 
6 Demande tendant a produire devant la Chambre un document supplementaire en vertu de la RegIe 87-4 du 
Reglement interieur, 30 mai 2013, E289, par. 10. 
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pourquoi, bien qu'ils aient exerce toute la diligence voulue, ils n'avaient pu obtenir cette 

piece avant I' ouverture du proces 7. 

10. En verite, l'affmnation des co-avocats des Parties civiles revient a reconnaitre que leurs 

recherches n'etaient pas suffisamment« approfondies » pour decouvrir cette piece. Ainsi, 

seules les recherches menees a quelques semaines de la cloture de la presentation de la preuve 

auraient permis d'acquerir cette piece disponible a tout un chacun sur Ie site internet de l'une 

des chaines radiophoniques les plus ecoutees en France8
. 

11. II est evident qu'une telle situation ne remplit pas les prescriptions legales et que la 

justification apportee pour les co-avocats des Partie civile est tout a fait insuffisante au regard 

de I' obligation de diligence pesant sur les parties au proces. 

12. Par ailleurs, comme l'a rappele la Chambre de premiere instance des CETC, une periode 

prolongee entre la prise de mesures concretes visant a obtenir les documents ou un retard 

injustifie entre Ie moment ou Ie document a ete trouve et Ie depot de la demande de 

recevabilite en tant qu'element de preuve peut indiquer que la partie requerante n'a pas fait 

preuve de toute la diligence voulue9
. 

l3. A cet egard, la Defense de M. KHIEU Samphan note que les co-avocats des Parties civiles 

n'ont pas meme indique la date a laquelle l'existence de ce document est parvenue a leur 

connaissance, ni decrit les circonstances qui les ont mene a cette decouverte tardive. lIs ne 

s'attardent pas non plus sur Ie delai qui a couru entre cette decouverte et Ie depot de leur 

demande visant a faire admettre cette piece comme element de preuve. Or, a la lecture de la 

jurisprudence de la Chambre de premiere instance des CETC, ces informations sont cruciales 

pour l'evaluation des efforts de diligence menes par les parties lO
. 

14. En conclusion, la tardivete de la decouverte de ce document et la faiblesse des arguments 

employes pour justifier la production aux debats de celui-ci a quelques semaines de la cloture 

7 Ibid., par. 10. 
sId. 
9 Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, E190, par. 23. 
10 Id. 
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des audiences consacrees a la presentation de la preuve demontrent Ie manquement des co

avocats des Parties civiles a exercer toute la diligence voulue au sens des regles de procedures 

et de la jurisprudence applicables en l'espece. Si la Chambre de premiere instance a pu 

recemment admettre que soient verses aux debats de nouveaux documents telle qu'une video 

dufeu roi NORODOM Sihanouk, c'etait parce que celle-ci constituait un element de preuve a 

decharge et a ce titre venait apporter des elements nouveaux utiles a la manifestation de la 

verite ll
. Or, contrairement a ce que les co-avocats pour les Parties civiles pretendent, cette 

interview n'apporte pas d'eIements nouveaux utiles a la manifestation de la verite. 

II. Inadeguation de la demande des Parties civiles avec la notion d'« interet de la 

justice» 

15. Les co-avocats des Parties civiles considerent «qu 'il y a lieu d'admettre ce nouveau 

document dans la mesure OU il presente un lien etroit avec les dijJerentes pieces deja 

produites au dossier relatives au role de KHIEU Samphan au sein du regime de POL Pot, il 

est utile et necessaire a la manifestation de la verite, et enjin il repond a l'interet de la 
. . 12 

JustIce .». 

16. II est vrai que la Chambre de premiere instance des CETC a admis qu'elle pouvait faire verser 

au dossier des elements de preuve presentes tardivement alors qu'ils n' etaient pas nouveaux, 

dans Ie sens strict du terme, s'il s'avere que l'element de preuve conceme presente un lien 

etroit avec des pieces deja produites devant elle l3
. Dans ce cas, la Chambre a juge qu'elle 

pouvait admettre ces elements de preuve si l'interet de la justice commande d'examiner 

conjointement de tels documents avec des documents prealablement verses au dossier. 

17. Les Chambres de premiere instance des tribunaux ad hoc ont aussi exceptionnellement fait 

droit a des requetes aux fins de modifier une liste initiale de pieces a conviction durant la 

11 Reponse aux demandes presentees par les co-Procureurs, NUON Chea et KHIEU Samphiin sur Ie fondement de la 
regIe 874) du Reglement interieur (Doc, No E236/4/1, E265, E271, E276 et E276/1), par. 6. 
12 Demande tendant a produire devant la Chambre un document supplementaire en vertu de la RegIe 87-4 du 
Reglement interieur, 30 mai 2013, E289, par. 10 
13 Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, E190, par. 21 ; voir 
aussi la Reponse de la Chambre aux demandes presentees par les co-Procureurs, NUON Chea et KHIEU Samphiin 
sur Ie fondement de la regIe 87- 4) du Reglement interieur (Doc. n'E236/4/1, E265, E271, E276 et E276/1), 10 avril 
2013, E276/2, par. 3. 
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presentation des moyens d'une partie. Ceci a ete Ie cas lorsque ces chambres ont ete 

convaincues que des motifs suffisants avaient ete invoques et que les nouvelles pieces etaient 

pertinentes et suffisamment importantes pour justifier leur ajout tardif14. 

18. En l'espece, la defense de KHIEU Samphan soutient que les motifs invoques ne sont pas 

suffisants. En effet, il est important de noter que l'interpretation des extraits de l'interview 

donnee par les co-avocats principaux pour les Parties civiles dans la redaction de leur requete 

est une lecture biaisee et partiale du contenu. Par exemple, les co-avocats pretendent que cette 

interview permet de demontrer la «parfaite connaissance [par KHIEU Samphan] des crimes 

commis », alors que celui-ci tient precisement les propos inverses. En dIet, dans cette 

interview, KHIEU Samphan affirme qu'il ne connaissait rien de la situation sur Ie terrain: 

«S'il vous plait, du moment que vous ne quittez pas I 'enceinte vous ne pouvez rien savoir. 

Les combattants n 'osaient meme pas parler 1 
5. ». Cette interpretation biaisee donnee par les 

co-avocats constitue pourtant Ie socle de l'argument selon lequel cette interview serait 

necessaire a la manifestation de la verite. Cela ne correspond pas a aux criteres et motifs 

reconnus par les decisions des tribunaux intemationaux. 

19. En effet, ces decisions ont toujours pris so in de tenir aussi compte de la necessite de proteger 

de maniere adequate les droits des accuses16. Tant la jurisprudence de la Chambre de 

premiere instance des CETC que celIe formulee par les autres tribunaux ad hoc mettent en 

exergue la necessite de mettre en balance les droits de la Defense d'etre informee en detail et 

a l'avance des elements de preuve a charge et l'obligation qui pese sur l'Accusation de 

prouver la culpabilite du ou des accuse(s) 

20. Ainsi la Chambre de premiere instance, citant la jurisprudence du TPIY, a souligne dans sa 

Decision relative aux nouveaux documents que «[l] es Chambres de premiere instance ont 

exceptionnellement fait droit it des requetes aux fins de modifier une liste initiale de pieces it 

14Id. 

15 Retranscription de l'interview de KHIEU Samphiin sur France Culture, aout 2007, p. 3. 
16 Le Procureur c. Haradinaj et consorts, Trial Chamber's clarification on whether the Prosecutor must request 
leave to amend its Rule 65 ter exhibit list, Affaire No. IT-04-84-T, 25 mai 2007, par. 4. 
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conviction [. . .} contrebalan9ant attentivement cela avec la necessite de proteger de maniere 

adequate les droits des accuses >P. 

2l. Or, en l'espece, la demande formulee par les co-avocats des Parties civiles est excessivement 

tardive et illustre Ie manquement des co-avocats principaux a leur devoir de diligence. Par 

consequent, les co-avocats de M. KHIEU Samphan soutiennent que I' admission de pareil 

element de preuve a quelques semaines de la cloture des audiences consacrees a la 

presentation de la preuve constituerait une violation du droit fondamental dont dispose 

l'accuse d'etre informe suffisamment a l'avance, en vue de preparer une defense efficace, des 

elements de preuve susceptibles d' etre verses au dossier. 

22. Des lors, puisqu'il est du devoir de la Chambre de n'admettre qu' « exceptionnellement» des 

demandes visant a modifier les listes initiales de pieces a conviction, tout en « 

contrebalanc;ant attentivement cela avec la necessite de prateger de maniere adequate les 

draits des accuses », la presente demande ne saurait etre accordee sans violer Ie droit de M. 

KHIEU Samphan a un proces equitable tel que defini par les standards proceduraux 

intemationaux. 

23. Par consequent, eu egard aux atteintes aux droits fondamentaux de M. KHIEU Samphan 

qu'emporterait l'admission de ce document, Ie versement aux debats de ce demier ne peut 

legitimement pas etre considere par la Chambre comme etant conforme aux « interets de la 

justice ». 

24. PAR CES MOTIFS, la Defense de M. KHIEU Samphan demande a la Chambre de premiere 

instance: 

de CONSTATER que la demande de versement au dossier de ce nouveau document est 

excessivement tardive et temoigne du manquement des co-avocats des Parties civiles a 
leur obligation de diligence; 

17 Decision relative aux nouveaux documents et a d'autres questions connexes, 30 avril 2012, E190, par. 23, note de 
bas de page 30. La Chambre de premiere instance s'appuie notamment sur la decision Le Procureur c. Popovic et 
consorts, Decision on Appeals against decision admitting material related to Borovcanin 's questionning, affaire No. 
IT-05-88-AR73.l, 14 decembre 2007, par. 37. 
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de DIRE que la demande de versement au dossier de ce nouveau document est contraire a 
la notion d' «interet de la justice» telle que definie dans la jurisprudence des tribunaux 

ad hoc et celle de la Chambre de premiere instance des CETC ; 

de DECLARER inadmissible ce document en vertu de la RegIe 87-4 du Reglement 

Interieur des CETC. 

Me KONG Sam ann Phnom Penh 
~ 

Me Anta GUISSE Paris ~ 
Me Arthur VERCKEN Phnom Penh ~L--

Me Jacques VERGES Paris ,?J4 W 
Date Nom Lieu Signature 
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